
Paris, le 22 juin 2020

Madame Jacqueline GOURAULT
Ministre de la Cohésion des Territoires et des Relations

avec les Collectivités Territoriales
20 avenue de Ségur

75007 Paris

Objet : Suivi de la mise en place de l’ANCT
N. Réf. : JH/JH 20031

Madame la Ministre,

Lors de l’examen des projets de textes relatifs à la mise en place de l’ANCT dans les instances
compétences,  votre  administration  (Secrétariat  général  et  équipe  de  préfiguration)  avait  pris
l’engagement de prolonger le comité de suivi en format CTM au-delà de la création de l’agence.  

Cette engagement fait suite à notre demande fondée sur le constat que la mise en place de l’ANCT
impactera une grande partie du pôle ministériel MTES/MCTRCT (interfaces avec l’État territorial
et avec plusieurs opérateurs sous tutelle).

Constatant que la gouvernance de l’agence est mise en place,  que sa feuille de route 2020 est
désormais adoptée, que les conventions de « partenariat » avec les opérateurs sont en cours de
négociation,  et  enfin  que  la  désignation  des  délégués  territoriaux  adjoints  est  en  cours,  nous
sollicitons de votre part la réactivation rapide de ce comité de suivi ministériel.

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Secrétaire général

                  

        Jean Hédou

Copie : 
Madame la Secrétaire générale du MTES/MCTRCT
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